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[Traduction]

Le président (M. Dave Van Kesteren (Chatham-Kent—Essex,
PCC)): Bonjour et bienvenue pour la reprise de notre étude sur la
crise qui frappe certains secteurs industriels canadiens, comme
l'aérospatiale, l'énergie, la foresterie, la haute technologie et le
secteur manufacturier, pour ne citer que ceux-là.

Nous en sommes au secteur forestier et sommes heureux
d'accueillir de nouveau Mark Arsenault, président et directeur
général de l'Association des produits forestiers du Nouveau-
Brunswick. Nous aurons aussi Éric Dionne, qui est membre de
l'Association des propriétaires de machinerie forestière du Québec
inc. et, par vidéoconférence en direct de Victoria, M. R.M. Jeffery,
président et directeur général de la Coast Forest Products
Association.

Merci pour votre présence, et merci, monsieur Jeffery, d'avoir pris
ce temps pour nous. Il est un peu plus tôt pour vous que pour nous et
nous apprécions bien sûr ce que vous faites.

Nous souhaitons d'ailleurs commencer par vous, monsieur. Nous
invitons chaque témoin à débuter par une introduction de 10 minutes,
après quoi nous passons aux questions.

Voulez-vous nous exposer votre position, monsieur Jeffery?

M. R.M. Jeffery (président et directeur général, Coast Forest
Products Association): Merci, monsieur le président, je suis
heureux d'être en liaison avec le comité. Merci pour votre sens de
l'économie et pour m'avoir permis de témoigner par vidéoconfé-
rence. Je sors juste d'une chirurgie, que j'ai subie hier, et je n'aurais
pas été capable de me déplacer. J'apprécie donc ce que vous avez
fait.

Je tiens à préciser avant tout que la crise que traverse le secteur
forestier a été provoquée par le marché, et nous ne devons pas le
perdre de vue. Certes, l'industrie doit s'adapter, certes, nous devons
travailler en collaboration et en coopération avec tous les ordres de
gouvernement — le gouvernement fédéral, les gouvernements
provinciaux et les administrations municipales, de même que les
gouvernements de Premières nations qui sont en train de se
constituer un peu partout au Canada —, mais les gouvernements
ne peuvent pas jouer sur beaucoup de leviers politiques pour nous
aider parce que, si personne au bout de la chaîne d'approvisionne-
ment n'a besoin de nos produits ou n'est prêt à les acheter, il ne sert
pas à grand-chose de se démener.

Je me propose de vous parler, très succinctement, de ce que fait
l'industrie sur la côte Ouest et des débouchés que nous envisageons,
après quoi je ferai des recommandations sur le genre de mesures que
le gouvernement pourrait adopter et le genre d'aide qu'il pourrait
nous apporter. Sur la côte Ouest, nous avions l'habitude d'exporter 60
à 65 p. 100 de notre production vers les États-Unis. Il y a deux ans et

demi, nous avions déjà pris conscience de la crise des prêts
hypothécaires à risque et du début du déclin des mises en chantier
aux États-Unis, ce qui nous avait amenés à nous détourner du
marché américain et de la production de bois d'échantillon primaire
que nous destinions à ce marché.

En 2008, nos livraisons côtières aux États-Unis avaient chuté de
48 p. 100. Nous avons compensé cette baisse de deux façons,
d'abord, en commençant par nous positionner sur d'autres marchés.
En 2008, nous avons ainsi augmenté nos expéditions vers la Chine,
la Corée et d'autres pays asiatiques pour passer de 6 à 17 p. 100.
Nous avons maintenu nos niveaux d'exportations vers l'Europe.
Nous avons légèrement augmenté notre part de marché au Japon —
qui est passée à 25 p. 100 — et nous avons changé notre gamme de
produits, ce qui devrait être très instructif pour vous.

Comme je le disais, nous avons commencé à laisser tomber les
produits d'échantillons primaires pour opter pour des produits
spéciaux manufacturés sur commande, plus coûteux. C'est plus facile
à faire pour nous, sur la côte, et c'est une entreprise que nous
poursuivons sans relâche depuis. Notre chaîne d'approvisionnement
dans les secteurs du bois massif et des pâtes et papiers est très
diversifiée, elle est de grande valeur et elle est axée sur le marché.
Pour ce qui est du bois de sciage, il faut savoir que notre production
de bois d'échantillon est passée de 30 p. 100, qu'elle était
habituellement, à 13 p. 100, mais que nous avons augmenté notre
production sur le marché du cèdre, ainsi que sur le marché des bois
spéciaux resciés.

Ces changements sont importants en ce qui concerne le marché
américain également. En effet, sur la côte, nous desservions
traditionnellement un important segment constitué par les marchés
de la rénovation et de la reconstruction plutôt que par celui des
constructions neuves. Cette situation a permis à l'industrie côtière de
s'en sortir un peu mieux qu'ailleurs, parce que nous alimentions le
marché de la rénovation, malheureusement, celui-ci s'est complète-
ment effondré depuis.

Notre capacité de production est de 2,5 milliards de pieds-planche
par an et, en 2008, nous en étions à 1,284 milliard de pieds-planche.
Nous passerons en dessous du milliard en 2009. Vous devez savoir
que la valeur marchande moyenne des produits de la côte dépasse
1 000 $ les 1 000 pieds-planche. Dans les autres parties du pays, elle
se situe plutôt autour de 300 à 350 $, ce qui illustre la diversification
que nous avons réalisée et le fait que notre chaîne d'approvisionne-
ment est à valeur élevée.
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Je vais vous dire ce qui se passe aux États-Unis. Nous ne devrions
pas, selon nous, commencer à sortir de la récession mondiale tant
que le marché de l'habitation n'aura pas repris aux États-Unis. Le
marché de l'habitation chez notre voisin du Sud a bien sûr subi l'effet
négatif de la crise des prêts hypothécaires à risque et de la récession
qui en a découlé partout dans le monde.

Il convient de remarquer deux choses à cet égard. On peut espérer
que le plan de 275 milliards de dollars, annoncé par le président
Obama pour stabiliser le marché immobilier et aider les propriétaires
responsables, permettra d'éviter sept à douze millions de reprises
hypothécaires actuellement en instance. Beaucoup d'instruments
financiers — les hypothèques Alt-A et les hypothèques de
préférence — qui demeurent en place, pourraient être perturbés en
cas d'échec de l'initiative de stabilité, et nous espérons donc que
celle-ci aboutira.

Ce mois-ci, l'indice de capacité financière aux États-Unis a, je
crois, atteint des sommets. À cause de la diminution des prix et de
l'importance du parc immobilier disponible, l'accès à la propriété est
désormais plus abordable. La grande question est de savoir si les
gens pourront obtenir le financement nécessaire pour acheter une
maison ou conserver la leur. Il y a une lueur d'espoir de ce côté-ci.
Toutefois, il ne faut pas s'attendre à une quelconque amorce de
reprise avant 2010, les plus pessimistes disant pas avant 2011.

Nous ne sommes donc pas sortis de l'auberge, mais tout semble
indiquer que nous sommes au creux de la vague et que nous
amorçons peut-être la remontée.

Sur le plan financier, l'industrie de la côte Ouest ressemble à tous
les autres segments du secteur forestier canadien: elle est saignée à
blanc. Les capitaux disponibles pour l'entretien sont rares et il n'y a
bien sûr pas d'argent pour de nouveaux investissements.

Voilà l'instantané des marchés que je voulais vous donner de la
manière la plus concise possible dans le peu de temps qui m'est
imparti. Je vous le répète, la crise que nous traversons a été
provoquée par les marchés et nous ne devons pas perdre cela de vue
dans la formulation de nos politiques et dans la façon dont l'industrie
doit réagir à la situation.

Cette industrie a un avenir brillant. Les choses bougent sur le plan
de l'approvisionnement un peu partout dans le monde, ce qui est de
bon augure pour l'industrie forestière canadienne. Les signes dont je
veux parler vont de l'application généralisée de la taxe sur les
matières ligneuses en Russie au fléchissement de l'offre de bois de
sciage à cause de problèmes liés au climat, comme l'infestation de
dendroctone du pin argenté. Partout dans le monde, les acheteurs
sont de moins en moins disposés à acquérir des produits provenant
de forêts exploitées illégalement et les pressions augmentent pour
qu'on privilégie la foresterie durable.

Le Canada est un chef de file mondial dans ce domaine et il a payé
le prix fort pour y parvenir. Tandis que d'autres pays devront faire la
même chose, l'offre sur le marché va diminuer. À cause des
changements climatiques, de la faveur accordée à la biodiversité et
de choses du genre, la conservation des forêts devient le mot d'ordre.
Sur ce plan-là également, le Canada et surtout la Colombie-
Britannique ont fait du bon boulot en montrant l'exemple. Nous
sommes les premiers au monde en matière de préservation des forêts.

On assiste donc à la disparition permanente d'une partie de la
capacité de production, ce à quoi il faut ajouter l'émergence des
marchés de crédits du carbone, comme dans les pays de l'Union
européenne où les consommateurs achètent tellement de granulats
que la bioénergie fait concurrence aux pâtes et papiers. Si nous

plaçons correctement nos billes à la faveur de la mise en place d'un
système d'échange de droits d'émissions, nous pourrons avoir accès à
des crédits de carbone au titre de la reforestation, ce qui permettra, là
aussi, de supprimer une partie de l'offre.

Côté demande, c'est dans l'écoconstruction que l'on constate une
augmentation. La stimulation de la construction à base de bois est
l'un des leviers politiques dont le gouvernement du Canada pourrait
se servir. Le bois est en effet le matériau qui présente le meilleur
rendement énergétique au niveau tant de la production que de
l'utilisation.

Le déséquilibre entre l'offre et la demande en Asie, surtout en
Chine, est aussi source de débouchés.
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Nos concurrents en Amérique du Sud pourraient changer de types
de cultures pour passer de la production sylvicole à des cultures
énergétiques et, peut-être mieux encore, à la production alimentaire.
Tout cela ne fait qu'éclaircir notre horizon.

Que pourraient faire l'industrie et le gouvernement tout de suite?
J'ai deux ou trois choses à suggérer. Comme nous allons, je suppose,
passer environ deux heures ensemble et que nous pourrons reparler
de l'essentiel de mes propositions à la faveur de vos questions, je vais
être bref.

Nous devons continuer de combiner nos efforts pour conquérir de
nouveaux marchés. Pour le gouvernement fédéral, cela veut dire
poursuivre le Programme canadien d'exportation des produits de
bois, l'Initiative Le bois nord-américain en premier, le Programme
Valeur au bois et les programmes d'innovation en foresterie annoncés
dans le dernier budget. Ce sont là d'excellents programmes. Ils
favorisent l'innovation, permettent de maintenir l'ouverture des
marchés, nous aident à opter pour de nouveaux produits et à percer
sur de nouveaux marchés et ils nous permettent également de
promouvoir nos produits sur ces marchés.

Il se trouve que je préside le Canada Wood Group, groupe
d'activité économique qui orchestre les efforts déployés en vue de
percer des marchés et de promouvoir nos produits d'exportation.
Pour ce travail, nous comptons énormément sur le financement
consenti par les gouvernements, y compris par la Colombie-
Britannique, outre que l'industrie met de l'argent de sa poche. Nous
devons donc continuer à travailler sur ces marchés.

Les fonds alloués à FPInnovations pour l'innovation et la
technologie sont très importants pour nos produits. Nous travaillons
en étroite collaboration avec cet institut. Nous allons chercher des
fonds auprès de l'industrie et du gouvernement provincial afin de
stimuler l'innovation pour tout un éventail de produits, du bois
massif à la bioénergie en passant par le bois d'ingénierie et les pâtes
et papiers. Sur la côte, par exemple, FPInnovations administre un
programme quinquennal qui pourrait permettre d'aller chercher
700 millions de dollars...

Le président: Je vais devoir vous interrompre un instant,
monsieur Jeffery, parce que nous sommes limités par le temps.
Nous n'avons pas deux heures complètes et je vous invite à conclure
sans tarder afin que nous puissions parler de toutes ces choses.

M. R.M. Jeffery: Parfait, j'ai deux autres choses et j'en aurai
terminé.

Le président: Merci.
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M. R.M. Jeffery: Nous devons également améliorer les
conditions d'accueil qui relèvent du gouvernement fédéral. Par
conditions d'accueil, nous entendons tout ce qui touche à la politique
fiscale, à la recherche et au développement, à la compétitivité et à
l'innovation. Ce sont des aspects dont on peut s'occuper.

Enfin, nous avons actuellement deux problèmes avec les États-
Unis: celui du bois débité de résineux et celui du remboursement de
taxes au titre des énergies renouvelables. Ce remboursement permet
à l'industrie américaine des pâtes et papiers de bénéficier de
subventions de 300 $ la tonne, ce qui occasionne d'énormes
problèmes pour l'industrie des pâtes et papiers canadienne étant
donné que la production d'une tonne de pâte coûte 500 $. Puisque les
Américains obtiennent des subventions de 300 $, il faudrait que le
Canada réagisse.

Merci beaucoup et j'attends avec impatience de passer au reste de
la discussion.

Le président: Merci, monsieur Jeffery.

Monsieur Dionne.

[Français]

M. Éric Dionne (membre, Association des propriétaires de
machinerie forestière du Québec inc.): Bonjour. Je représente
l'Association des propriétaires de machinerie forestière du Québec,
l'APMFQ.

Nous sommes des propriétaires de machines spécialisées dans la
récolte et nous provenons de toutes les régions du Québec. Nous
avons préparé un mémoire, et mon associé, Jacques, vous présentera
les grandes lignes de ce que nous vivons.

M. Jacques Dionne (membre, Association des propriétaires de
machinerie forestière du Québec inc.): L'Association des proprié-
taires de machinerie forestière du Québec est heureuse de participer
aux audiences publiques du Sous-comité sur les secteurs industriels
canadiens du Comité permanent de l'industrie, des sciences et des
technologies, concernant la crise dans le domaine forestier.

L'APMFQ existe depuis 1991. Dès ses débuts, les membres se
sont donné pour mission de regrouper l'ensemble des propriétaires de
machinerie forestière du Québec afin de faire reconnaître l'entre-
preneur forestier à titre de professionnel de la récolte et du transport
de bois, et de véritable partenaire économique dans son milieu.

L'APMFQ est la seule association québécoise à regrouper et à
représenter les propriétaires de machinerie forestière et entrepreneurs
de la récolte du Québec.

Depuis sa création, ses administrateurs et représentants ont
participé à différentes consultations, notamment le Comité Bernier,
la Commission Coulombe, le Sommet sur la forêt et le livre vert. La
valorisation des métiers de la forêt a toujours occupé une place
importante dans nos actions. Les administrateurs ont souhaité
reconnaître et promouvoir l'excellence et le professionnalisme de
ses membres en attribuant chaque année le prix du Forestier de
l'année, le forestier de la relève et jeune entreprise de moins de cinq
ans et le meilleur chantier du Québec.

Récemment, l'important rôle économique et stratégique des
forestiers dans la chaîne de création de valeur du secteur de la
foresterie a été documenté. En effet, selon une étude menée auprès
de 2 500 forestiers actifs en récolte, transport et voirie par le
Programme de recherche sur les entrepreneurs forestiers de récolte et
transport, les éléments suivants sont à prendre en compte.

On estime à 1 300 le nombre d'entrepreneurs pour la récolte de
bois. En moyenne, les entrepreneurs forestiers de récolte ont quatre

employés au sein de leur entreprise. Ils seraient ainsi les employeurs
ou superviseurs immédiats de plus de 5 100 emplois forestiers.

Le chiffre d'affaires annuel moyen approximatif est de 1,360 mil-
lions de dollars. Des entrepreneurs forestiers actifs en récolte,
60 p. 100 travaillent en forêt publique, 24 p. 100 en forêt privée et
14 p. 100 en forêts privée et publique. La valeur moyenne des
actifs — équipement de production — dépasse 800 000 $ de la
valeur aux livres.

En résumé, les résultats présentés par l'Université Laval
confirment que les entrepreneurs forestiers contribuent de manière
significative à l'économie des régions ressources en offrant des
emplois bien rémunérés et en achetant également de nombreux
produits et services, tels que machinerie, pièces et services
financiers.

De plus, il est bon de rappeler que par leur entrepreneurship, les
propriétaires de machinerie forestière ont contribué à l'amélioration
des techniques de récolte, à la réduction des impacts négatifs sur
l'environnement, au développement de machinerie mieux adaptée à
nos conditions et à une amélioration spectaculaire de la productivité.

Nous sommes dans un contexte de changements, où depuis
plusieurs années nous constatons une diminution de la demande pour
les journaux surtout causée par un accroissement de l'Internet. Le
conflit du bois d'oeuvre avec les États-Unis entraîne une diminution
de la demande. La crise financière que nous vivons ne fait
qu'allonger et empirer les difficultés que nous connaissons dans le
secteur forestier. Pourtant, l'année 2009 qui s'annonçait économi-
quement bonne semble vouloir nous apporter un lot d'inquiétudes
plus grandes.

Nous sommes directement touchés par l'incertitude des compa-
gnies qui sont donneurs d'ouvrage. Étant des sous-entrepreneurs très
spécialisés dans la récolte des bois, il est donc plus difficile de
trouver d'autres avenues pour nos compagnies.

Pour aider les grandes compagnies, la plupart des sous-
entrepreneurs ont vu les prix du mètre cube de bois diminuer et de
nouveaux transferts de charges sociales et de responsabilités
augmenter. Donc, les profits des entreprises sont en baisse constante
année après année.

Voici les problèmes que cela occasionne. Il y a plus d'heures de
travail pour les propriétaires de machinerie forestière. Il y a de
longues journées de travail causées par l'éloignement des peu-
plements d'arbres. Les gains de productivité et d'efficacité sont de
plus en plus difficiles à atteindre, de sorte que nous avons moins de
marge de manoeuvre. Notre main-d'oeuvre vieillissante est très
difficile à remplacer. Le milieu de la construction ou celui des mines
draine nos travailleurs. La différence des salaires en milieu urbain
par rapport à ceux du milieu forestier, et cette différence est moins
prononcée que par le passé. Donc, les jeunes préfèrent demeurer en
ville plutôt que d'aller travailler en forêt et partir des semaines
durant.

Plusieurs propriétaires de machinerie forestière, pour augmenter
leurs revenus et diminuer leur dépenses, changent leurs équipements
régulièrement, ce qui est nécessaire pour être à la fine pointe de la
technologie de façon à être plus productifs.
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Depuis deux ans, nous constatons que le nombre de semaines de
travail est passé de 40 et plus à 30 et moins, ce qui représente une
grande différence de revenus pour l'entreprise. Plusieurs faillites ont
eu lieu l'an dernier, et il y en a eu encore davantage cette année, ce
qui implique tous les fournisseurs de pièces et les équipementiers.
Certains propriétaires qui approchent de la retraite aiment mieux
lâcher prise et arrêter complètement leurs activités que de continuer à
travailler comme des fous pour faire de maigres profits ou encourir
des pertes, année après année.

En terminant, nous voulons assurer que l'APMFQ et ses membres
continueront d'améliorer leur façon de faire, comme ils l'ont toujours
fait dans le passé. Nos forestiers d'hier et d'aujourd'hui sont des
passionnés de la forêt. Ils tiennent à conserver et à développer notre
jardin forestier pour les générations futures.
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[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Dionne, et excusez-moi si je ne
vous ai pas reconnu, mais vous êtes un peu caché dans le coin, là-
bas.

Merci à vous deux de vous être déplacés.

Monsieur Arsenault.

[Français]

M. Mark Arsenault (président et directeur général, Associa-
tion des produits forestiers du Nouveau-Brunswick): Merci,
monsieur le président.

Merci aux membres du comité et aux collègues qui se sont joints à
nous aujourd'hui. Je vous remercie de m'avoir invité à comparaître ce
matin.

[Traduction]

Au nom de nos 50 membres et du conseil d'administration de
l'Association des produits forestiers du Nouveau-Brunswick, je me
réjouis d'avoir l'occasion de vous exposer ce que nous pensons de la
crise à laquelle est confrontée le secteur manufacturier. Je vais
surtout vous parler du secteur forestier dans le Canada atlantique.

L'Association des produits forestiers du Nouveau-Brunswick est
une organisation sans but lucratif qui représente des entreprises des
sous-secteurs des pâtes et papiers et des produits en bois massif au
Nouveau-Brunswick.

Je tiens à profiter de cette occasion pour féliciter le comité
d'étudier cette question et d'essayer de comprendre les répercussions
de la récession avoir sur le secteur forestier et sur nos collectivités
rurales qui en dépendent.

Dans les quelques minutes qui me sont accordées, je me propose
de vous parler des impacts économiques de la crise. Je traiterai
brièvement de trois grands problèmes qui affectent la foresterie au
Nouveau-Brunswick: l'accès au crédit; les subventions à la
consommation d'énergie consenties aux usines de pâtes et papiers
aux États-Unis qui brûlent la boue noire, et le financement de la
sylviculture.

Je vous recommanderai aussi des initiatives grâce auxquelles le
gouvernement fédéral pourrait nous permettre de surmonter ces
problèmes et je conclurai sur une note optimiste quant à l'avenir de
notre secteur, parce que j'estime que la foresterie est promise à un
brillant avenir au Canada et qu'elle contribuera à notre économie.

Je commencerai par un bref instantané économique en rapport
avec la récession et son effet sur notre secteur.

Vous n'êtes pas sans savoir que l'industrie forestière a entrepris
une transformation forcée il y a quatre ans. Elle a été prise dans une
véritable tourmente qui est venue ébranler ce qui constitue l'un des
plus importants moteurs économiques du Nouveau-Brunswick. La
concurrence internationale sur nos marchés traditionnels, l'effon-
drement du marché de l'habitation aux États-Unis, l'augmentation
considérable des prix de l'énergie qui ne sont plus du tout compétitifs
et même, à un moment donné, la valeur élevée du dollar canadien
ont constitué autant de facteurs qui sont venus compliquer le climat
des affaires pour les investissements et qui ont finalement menacé la
survie de toute l'industrie.

Il faut souligner que, si le secteur manufacturier canadien a
souffert...

Le président: Excusez-moi, monsieur Arsenault. J'ai bien
demandé aux témoins de s'en tenir à 10 minutes, mais les interprètes
n'arrivent pas à tenir votre cadence. Pourriez-vous ralentir un peu?

M. Mark Arsenault: Merci. Que les interprètes veuillent
m'excuser.

Il faut dire que, si tous les fabricants canadiens ont beaucoup
souffert au cours de l'année dernière, le secteur de la foresterie, lui,
vit un repli depuis plus de quatre ans. Pendant toute cette période, à
cause des fermetures d'entreprises, le Nouveau-Brunswick a perdu
près de la moitié de ses usines de pâtes à papier et plus de la moitié
de ses scieries. En 1999, on comptait 99 scieries inscrites dans la
province et, en 2009, il n'y en a plus que 40. Récemment, nous avons
réalisé un sondage auprès de nos membres qui ne sont plus que 20
dans la province. De plus, sur les 10 usines de pâtes à papier qui
tournaient encore il y a quatre ans, il n'y en a plus que six qui
fonctionnent aujourd'hui.

Ces fermetures et ces disparitions portent un coup particulière-
ment dur au Nouveau-Brunswick, parce que cette province est celle
qui dépend le plus du secteur forestier, lequel représente pas moins
de 12 p. 100 du produit intérieur brut et 4 milliards de dollars
d'activité économique. C'est donc une contribution importante pour
notre petite province. On estime que notre secteur fournit 23 000
emplois directs et indirects, des emplois parmi les mieux rémunérés
au Nouveau-Brunswick. Selon Statistique Canada, nous avons
malheureusement perdu 7 800 emplois au cours de la dernière
année et, comme plus de 40 villes et villages dépendent de la
foresterie, vous pouvez imaginer le genre de difficultés auxquelles
nos collectivités sont confrontées.

Je pourrais vous parler de bien d'autres problèmes auxquels est
confronté le secteur, mais j'ai décidé de me limiter à trois grandes
difficultés à propos desquelles je pourrai formuler des recommanda-
tions et proposer des mesures qu'il nous serait possible de mettre en
oeuvre en association avec le gouvernement fédéral.
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Je commencerai par la question de l'accès au crédit. Nos
entreprises membres nous disent que l'accès au crédit et un crédit
à taux raisonnable représentent les deux grands problèmes qu'il faut
régler. L'actuelle crise économique mondiale a des effets dévasta-
teurs sur la capacité de l'industrie à accéder au capital. C'est
particulièrement vrai pour le secteur forestier. On nous considère
comme un secteur à haut risque depuis plusieurs années maintenant,
ce qui ne fait que compliquer les choses. La crise du crédit qui
s'étend fait des ravages. À l'heure où les entreprises se débattent pour
financer leurs dettes en ces temps difficiles, les institutions
financières ne se montrent tout simplement pas disposées à leur
prêter à un taux fonction du risque normal. Quand il arrive, rarement,
qu'un investisseur mette des capitaux à notre disposition, nous
devons assumer des taux d'intérêt ridiculement élevés de 8 à
11 p. 100 qui sont quasiment insoutenables à long terme.

Nous prenons acte que le gouvernement a fait de l'accès au crédit
une rubrique du budget. Mais honnêtement, nous ne voyons pas par
quelle voie naturelle cette mesure de relance sera ressentie dans notre
secteur. Cela étant dit, nous recommandons que le gouvernement du
Canada veille à ce que ces fonds nous parviennent. Nous nous
réjouirions de toute initiative qui nous permettraient d'accéder à du
capital à un coût raisonnable. Ce faisant, les entreprises seraient en
mesure de faire le dos rond jusqu'à ce que les marchés reprennent du
mieux, elles pourraient maintenir leur niveau d'opérations et investir
afin de se moderniser et d'améliorer leur efficacité.

Si l'industrie devait rebondir dès demain, nous n'aurions pas
suffisamment d'entrepreneurs forestiers formés ni de matériel
approprié en fonction des niveaux de récolte, ce que M. Dionne
vient tout juste de vous dire. À cause de l'état actuel des marchés
financiers et des défis auxquels l'industrie forestière fait face, il est
quasiment impossible pour notre secteur d'investir dans du matériel
neuf ou de remplacement pour assurer ses activités de récolte. Je
veux parler du matériel qui permet de récolter le bois et de
transporter des forêts aux scieries.

Les entrepreneurs forestiers en récolte, de même que nos
entreprises membres, sont aux prises avec une véritable crise, mais
nous pensons avoir trouvé une solution pour favoriser la disponi-
bilité d'un crédit à taux raisonnable. Nous pourrons y revenir durant
la période des questions.

Si le gouvernement se portait garant de nos prêts, il nous serait
possible d'emprunter à des taux moindres sans que le gouvernement
coure de risques— je parle ici d'un projet au Nouveau-Brunswick—
parce que nos scieries et nos entrepreneurs et sous-traitants agréés
sont disposés à adosser les emprunts, mais ils souhaitent que le
gouvernement se porte garant. L'intervention d'organismes comme la
BDC éliminerait une partie des surprimes de risque. Un tel plan
serait extrêmement utile pour les entrepreneurs forestiers en récolte
et pour nos entreprises membres.

En deuxième lieu, je veux parler du problème de la boue noire ou
liqueur noire qu'a mentionné mon homologue de la Colombie-
Britannique à la fin de son intervention. C'est tout un problème. Les
subventions récemment offertes par le gouvernement américain aux
entreprises de pâtes et papiers au titre de ses initiatives en énergie
renouvelable sont très préoccupantes pour le Canada. Les usines de
pâtes et papiers américaines ont en effet droit à des crédits d'impôt
non négligeables pour brûler la liqueur noire dans leurs chaudières.
En vertu de ce programme, il leur suffit d'utiliser la lessive de
cuisson, qui est un déchet obtenu à la suite de la réduction du bois en
pâte, pour avoir droit à un crédit de taxe d'accise de 50 ¢ par gallon.

● (0930)

Selon des estimations prudentes, la valeur de ce crédit serait de
125 à 150 $ pour la pâte écrue et de 175 à 225 $ pour la pâte
blanchie. D'autres estimations situent ce montant beaucoup plus
haut, mais je n'ai retenu que les estimations les plus modérées.

D'après des analyses préparées par la Deutsche Bank, l'industrie
américaine pourrait ainsi être soutenue à coups de milliards de
dollars. Pour vous donner un exemple, sachez que la banque a estimé
qu'IP pourrait recevoir un chèque de 1,2 milliard de dollars à elle
seule. Chaque usine de pâtes et papiers pourrait bénéficier de crédits
de plusieurs millions de dollars, ce qui va nous rendre la vie très
difficile.

À cause de ces crédits d'impôt, le Canada est nettement
désavantagé. Si nous ne nous attaquons pas à ce problème, cela
risque d'être catastrophique pour les usines de pâtes du côté canadien
de la frontière. Rendons-nous à l'évidence, si une fabrique de pâte
kraft blanchie à base de grumes de feuillus peut dégager un bénéfice
de 175 $ la tonne, nos usines canadiennes seront énormément
désavantagées avec leur structure tarifaire. C'est là un phénomène
nouveau et nous commençons tout juste à prendre conscience de son
impact potentiel.

Je crois qu'en partenariat avec le gouvernement du Canada,
l'industrie forestière pourrait s'attaquer à ce problème et le régler très
rapidement. Une solution pourrait consister à contester ces
subventions en vertu des lois sur le commerce international ou de
l'accord de libre-échange, mais je ne suis pas juriste spécialisé en
commerce international et je ne connais pas les particularités du
dossier. Par ailleurs, le Canada pourrait envisager d'adopter des
stimulants du même genre afin de nous placer sur le même pied que
les Américains.

En fait, le programme américain va à l'encontre du but recherché,
puisque destiné à l'origine à réduire les émissions, il en favorise
plutôt l'augmentation. Nous reviendrons plus en détail sur cela par la
suite.

Pour terminer, je vous parlerai de la sylviculture.

Chaque année, le Nouveau-Brunswick investit 26 millions de
dollars dans la plantation d'arbres et l'éclaircissage de ses forêts pour
améliorer le rendement et la qualité de la matière ligneuse. Le
Nouveau-Brunswick plante des arbres depuis très longtemps. Les
forêts de la province absorbent aujourd'hui des millions de tonnes de
dioxyde carbone et fournissent une matière ligneuse durable qui
permet de donner des emplois directs à plus de 15 000 personnes
dans la province.

Nous plantons des arbres depuis plus de 50 ans. Toutefois, nous
aimerions faire davantage, raison pour laquelle nous avons ajouté la
forêt caducifoliée à notre gamme de produits. À une époque, le
gouvernement fédéral était partenaire du Nouveau-Brunswick, de
l'industrie et du gouvernement provincial, et finançait la sylviculture.
Nous aimerions relancer ce partenariat dans le cas du bois de
feuillus. Comme vous le savez, le Canada atlantique est exempté de
droits compensateurs en vertu de l'accord sur le bois d'oeuvre, ce qui
nous permet d'écouler notre bois à sa juste valeur commerciale. Ce
que nous ferons avec le bois de feuillus n'ira pas à l'encontre des
dispositions de l'accord sur le bois d'oeuvre et nous souhaiterions
que le gouvernement fédéral envisage de nous donner un coup de
main. Nous souhaiterions qu'il investisse 7 millions de dollars par an
pour favoriser la plantation de feuillus sur les terres publiques. Nous
invitons aussi le gouvernement à contribuer aux budgets de
sylviculture des propriétaires de boisés privés.

Le 2 avril 2009 SSIS-05 5



Vous savez, si vous êtes en quête d'un programme d'infrastructures
apte à stimuler l'économie à court terme et à rapporter des bénéfices
à long terme, vous ne trouverez pas de meilleurs projets prêts à
décoller que ceux concernant la reforestation dont les retombées à
long terme sont loin d'être négligeables. Nous travaillons avec les
fonctionnaires de l'APECA et nous avons exposé le cas au ministre
Ashfield. Nous espérons qu'une décision sera prise très prochaine-
ment, puisque nous sommes à l'aube de la saison de plantation 2009
qui débutera dans huit semaines environ. Une recommandation de
votre comité nous aiderait beaucoup.

Pour conclure, je dirais que nous sommes effectivement très
préoccupés par les perspectives de l'industrie à court terme, mais
optimistes quant au long terme. La bonne nouvelle, c'est que nous
sommes convaincus que les marchés vont reprendre du mieux. Les
prévisions économiques à long terme signalent une remontée des
prix du bois d'oeuvre et de la pâte. Les nouveaux produits du bois, la
biotechnologie et l'émergence des biocarburants sont porteurs de
nombreux débouchés très intéressants.

Nous serions heureux de travailler avec les gouvernements et nos
partenaires, partout au Canada, afin de régler certaines de ces
préoccupations.

● (0935)

Le président: Merci, monsieur Arsenault.

Nous allons entamer notre première série de questions de sept
minutes en commençant par les libéraux.

Monsieur Garneau.

M. Marc Garneau (Westmount—Ville-Marie, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Mes questions s'adressent aux trois témoins.

Soit dit en passant, merci beaucoup pour vos exposés que j'ai
trouvés très instructifs.

Je commencerai par M. Jeffery.

Monsieur Jeffery, vous avez dit que vous avez dû vous adapter
aux conditions du moment. Vous avez notamment augmenté vos
niveaux d'exportation vers certains pays d'Asie. Vous avez aussi
parlé de la modification de votre gamme de produits.

Pensez-vous continuer à faire la même chose après que la situation
sera redevenue normale? S'agit-il de changements permanents, selon
vous? Est-ce une tendance lourde au sein de l'industrie britanno-
colombienne?

M. R.M. Jeffery: Merci, monsieur Garneau

Effectivement, nos efforts de commercialisation conjoints vont
paver la voie de l'avenir pour l'industrie en Colombie-Britannique et
partout ailleurs au Canada. Il faut se rappeler que l'industrie
forestière était très vulnérable parce qu'elle dépendait trop du marché
américain. Comme M. Arsenault l'a dit, ce qui nous est arrivé était
précurseur de la récession mondiale. Il y a quatre ans, nous avons
constaté que les mises en chantier aux États-Unis entamaient un
déclin après être passées par un sommet. C'est à ce moment-là qu'on
a vu apparaître des problèmes au Canada.

Notre meilleure chance de nous en sortir consiste à diversifier nos
marchés et nos gammes de produits. Cela étant, les programmes que
finance le gouvernement pour favoriser l'accès aux marchés et le
développement des marchés sont fondamentaux, car ils permettent
de financer la recherche et le développement, de faire passer de
nouveaux produits de la recherche à la mise en marché. Ce sont des
programmes de longue haleine. Nous avons un problème avec ces
programmes. Comme ils sont essentiels à la diversification et à la

capitalisation de nos débouchés futurs, il faut que leur financement
soit garanti à long terme. Pour l'instant, les budgets de ces
programmes doivent être renouvelés tous les deux ans. Je comprends
bien les contraintes budgétaires auxquelles le gouvernement est
confronté, mais il faut viser une période plus longue que deux ans
pour garantir le financement.

Au Canada Wood Group, nous avons quelque 50 à 70 personnes
qui travaillent sur les marchés étrangers. Nous devons pouvoir
stabiliser cette infrastructure pour continuer à miser sur les relations
que nous entretenons avec les gouvernements et les clients de ces
marchés.

● (0940)

[Français]

M. Marc Garneau: Merci beaucoup.

Ma deuxième question s'adresse à M. Dionne.

Vous avez décrit une situation plutôt difficile qui, espérons-le, est
temporaire. Vous n'avez cependant pas fait de recommandations
particulières concernant votre groupe. En auriez-vous à faire?

M. Éric Dionne: Nous sommes des spécialistes de la récolte.
Nous travaillons tout de même en collaboration avec les grandes
compagnies. Si nous ne recevons pas d'aide, nous allons perdre cette
expertise. Nous sommes très spécialisés et, à mesure que les
compagnies ferment, nous nous éteignons. C'est automatique. Or, à
court terme, il n'y aura pas de relève.

Nous avons pensé réorienter nos activités vers la récolte de
biomasse destinée au chauffage, à l'électricité, et ainsi de suite. On
ne privilégie pas beaucoup cela. Nous pourrions récolter en forêt et
reboiser pour la capture du carbone. Par contre, si nous voulons nous
renouveler, nous ne pourrons pas changer d'équipements demain
matin. Ce sont des équipements spécialisés. Il nous faudrait obtenir
de l'aide, et les compagnies en auraient besoin également.

Les compagnies nous disent qu'il faut transformer la forêt pour
qu'elle soit compatible avec les nouvelles normes CSA, ISO ou FSC,
nous travaillons en collaboration avec elles. Il s'agit de répondre aux
demandes des clients et de la compagnie. Nous sommes vraiment
des partenaires. Nous sommes la base de la foresterie. Si nous ne
sommes pas là pour couper les arbres, aucune compagnie ne va
continuer ses activités parce qu'elle n'aura pas de matière première.
Nous aimerions obtenir de l'aide de façon à pouvoir traverser la crise.
Les temps sont durs, et il faut garder notre expertise en vie.

M. Marc Garneau: Merci beaucoup.

[Traduction]

Monsieur Arsenault, je voulais vous parler de plusieurs choses.

D'abord, il y a ce que vous appelez la liqueur noire et qui est
quelque chose de nouveau pour moi. J'aimerais avoir une meilleure
idée des proportions que ce phénomène est en train de prendre aux
États-Unis, quant aux demandes émanant de l'industrie et aux
subventions accordées. Votre association a-t-elle mentionné cela au
gouvernement pour qu'il détermine s'il s'agit d'une infraction aux
règles de l'ALENA ou est-ce la première fois que vous en parlez? J'ai
pris note que M. Jeffery en a parlé aussi.
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M. Mark Arsenault: C'est en fait la première fois que nous en
parlons. La loi fiscale existe depuis cinq ans aux États-Unis. Elle
avait été adoptée pour que le secteur automobile et d'autres secteurs
utilisent des combustibles fossiles comportant une partie de
carburant renouvelable, que ce soit de l'éthanol ou autre. Ceux qui
optaient pour cette solution, en soi écologique, étaient admissibles à
ce genre de crédit d'impôt.

Récemment, en fait pas plus tard qu'en novembre dernier,
l'industrie des pâtes américaine s'est dit qu'au lieu de brûler la boue
noire, elle pouvait l'ajouter au diesel pour avoir droit à ces crédits.
De plus, elle réclame ces crédits à titre rétroactif, à compter de la
mise en place du programme. Cela représente pour elle un soudain
apport d'oxygène qui est très récent.

Ce qui est ironique, c'est que ce n'est pas véritablement une
pratique écologique pour une industrie qui n'a pas besoin de
consommer du combustible fossile et qui se contente d'ajouter de la
biomasse dans du carburant pour être admissible au programme.

Tout ça est nouveau pour nous. Nous venons juste de nous rendre
compte du genre de défis que ça va constituer pour nous. Nous
allons collaborer avec les autres associations. Nous sommes en
contact avec elles et allons commencer à préparer des mémoires et
des lettres, et des choses du genre. Cependant, si ce comité parlait de
l'importance de...

Comme nos confrères de la Colombie-Britannique le disent, ce
crédit permet aux Américains de réduire considérablement leurs
coûts. C'est très important 175 ou 200 $ en regard du prix qu'on peut
obtenir pour la pâte et de ce côté-ci de la frontière, nous ne serons
pas en mesure de les concurrencer.

Nos scieries dépendent de la vente de copeaux aux usines de pâte.
On constate une véritable interdépendance qui met en danger
l'industrie tout entière.

● (0945)

Le président: Nous allons passer à M. Bouchard.

[Français]

M. Robert Bouchard (Chicoutimi—Le Fjord, BQ): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je vous remercie d'être présents aujourd'hui et je remercie
également M. Jeffery.

Ma première question s'adresse aux équipementiers.

D'après ce que j'ai compris, vos difficultés sont dues au fait que les
compagnies vivent à l'heure actuelle de grandes difficultés. Vous
nous avez dit qu'il serait important de conserver votre expertise.
Dans un article que j'ai lu la semaine dernière, M. Robert Dionne,
président de l'Association des propriétaires de machinerie forestière
du Québec inc., disait que 50 entreprises avaient cessé leurs activités
au Québec en 2008, et qu'il y en aurait peut-être davantage en 2009.
Cette expertise est vraiment en sérieuse difficulté. Si les équipe-
mentiers disparaissent ou que ce domaine s'amenuise, votre expertise
en matière de récolte risque d'avoir disparu quand la reprise aura
lieu.

Compte tenu du fait que la situation actuelle est très difficile, les
crédits de prêt pourraient-ils aider les équipementiers? Auriez-vous
des mesures à nous proposer?

M. Éric Dionne: Les crédits de prêt pourraient être utiles. Comme
nous le disons dans notre mémoire, les semaines de revenus de notre
saison diminuent, mais nous conservons quand même un certain
roulement. Nous étions habitués à changer de machinerie réguliè-
rement pour être à la fine pointe. Si nous perdons 7, 8 ou 10

semaines de revenus par année, l'endettement demeure le même.
Nous sommes moyennement endettés et nous ne savons pas si les
activités vont redémarrer.

Nous avons tous arrêté nos opérations pour le printemps, la
plupart pendant la période de dégel. Nous ne recevons pas de
nouvelles encourageantes des compagnies. On nous dit que ça
devrait reprendre, mais ce n'est qu'une supposition. Automatique-
ment, les termes vont arriver. Pour notre part, nous allons manquer
d'argent.

M. Robert Bouchard: Les banquiers acceptent-ils de vous prêter
des fonds?

M. Éric Dionne: Pas du tout. Nous sommes allés en rencontrer ce
printemps, et il suffisait de parler d'AbitibiBowater pour qu'ils
refusent d'office de nous consentir un prêt.

M. Robert Bouchard: Autrement dit, ça annule toute possibilité.

M. Éric Dionne: C'est automatique. Même si les compagnies et
les chiffres sont bons, il faut faire des détours pour se financer. Les
banques sont un peu plus ouvertes envers ceux qui travaillent pour
des compagnies qui sont moins en difficulté. Quoi qu'il en soit, ce
n'est pas évident.

M. Robert Bouchard: J'aimerais vous saisir d'un point qui a été
discuté à la Chambre des communes. Une motion y a été présentée.
Je ne sais pas si vous avez pris connaissance de cette motion,
monsieur Arsenault. Elle a été majoritairement adoptée par la
Chambre.

Elle demandait au gouvernement de mettre en avant quatre
mesures.

D'abord, il y avait des garanties de prêts pour les entreprises
forestières et, évidemment, pour les équipementiers, parce que le
crédit est fermé.

Puis il y avait des crédits à la recherche et au développement —
pas des crédits non remboursables, mais des crédits remboursables.
Car lorsque les compagnies ne font pas d'argent, elles ne peuvent
avoir de crédits d'impôt. Ce seraient donc des crédits remboursables.
Si l'on accuse des pertes, ce serait remboursé.

Ensuite, il y avait l'augmentation de la demande à l'intérieur du
Canada. Par exemple, lorsque le gouvernement fédéral construirait
un édifice, il lui faudrait le construire en bois; lorsqu'il ferait des
rénovations, il utiliserait le bois; la solution serait le bois.

Enfin, il s'agirait de transformer les résidus de la forêt en énergie.

J'aimerais vous entendre à ce sujet. Pensez-vous que si le
gouvernement mettait en avant de telles mesures, on pourrait dire
que ce sont de bonnes mesures?

M. Éric Dionne: C'est sûr que ce seraient de bonnes mesures, si
on peut transformer une partie... Des spécialistes de la récolte,
comme nous, pourraient justement aller récolter la biomasse. Cela se
ferait quand même assez bien. Ce sont des domaines de récolte au
sujet desquels on a aussi de bonnes idées.
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Les crédits d'impôt seraient aussi une bonne chose. Bien souvent,
les propriétaires sont des gens de terrain qui ne cherchent pas
nécessairement à obtenir des crédits d'impôt pour les innovations. On
a une bonne idée, on la développe, on la met en pratique, mais on ne
cherche pas nécessairement à récolter tout le temps pour ce qu'on a
inventé ou amélioré. C'est sûr que si cela devient accessible et que
c'est popularisé, beaucoup d'entrepreneurs ou de gens de la forêt en
profiteront. Car de bonnes idées, il y en a tous les jours. Je côtoie des
entrepreneurs comme moi, et ils ont de bonnes idées, mais on n'est
pas du monde de chiffres; on est du monde de terrain.

La bonne idée, on la développe, on la met en application et on ne
pense pas nécessairement à aller voir ailleurs pour obtenir un crédit.
Parfois, c'est plus complexe pour ce qui est des livres que la majorité
du monde utilise.

● (0950)

M. Robert Bouchard: D'accord. Merci beaucoup de votre
excellente réponse.

Si vous permettez, j'aimerais avoir le point de vue de M. Arsenault
concernant la motion qui a été majoritairement adoptée par la
Chambre des communes.

Je ne sais pas si vous en aviez pris connaissance, mais vous venez
sans doute d'en prendre connaissance. Pensez-vous que ce seraient
de bonnes mesures qu'on devrait encourager?

M. Mark Arsenault: Du côté de l'énergie verte, il y a
certainement d'énormes possibilités. Le coût de l'énergie, au
Nouveau-Brunswick, est très élevé. On n'a pas l'avantage d'avoir
de l'hydroélectricité, comme au Québec. L'énergie coûte donc très
cher.

Si on avait de l'aide, d'une façon ou d'une autre, pour investir dans
de nouvelles énergies vertes nous permettant réduire nos coûts
d'énergie— en brûlant nos résidus, peu importe —, ce se serait très
positif.

De plus, cela aurait deux fonctions. Cela nous aiderait sur le plan
économique; et cela contribuerait à la réduction des émissions de gaz
à effet de serre, en vertu des buts et objectifs du gouvernement du
Canada quant à ses responsabilités sur le plan international.

[Traduction]

Le président: Excusez-moi, mais votre temps est écoulé.

Monsieur Harris.

M. Richard Harris (Cariboo—Prince George, PCC): Merci,
messieurs, pour vos exposés de ce matin.

Je vais commencer par Rick. Comment ça va à Campbell River?

M. R.M. Jeffery: Non, je suis à Victoria aujourd'hui.

M. Richard Harris: Salut, Rick.

Vous avez, avec à-propos, résumé deux ou trois réalités.
Premièrement, il est à peu près certain que le marché est le grand
responsable des problèmes constatés dans l'industrie forestière — la
force récente de notre dollar et le déclin dans le secteur de
l'habitation. Il est difficile de se résigner à attendre quand tout ce
qu'on veut, c'est faire tourner l'industrie forestière, mais nous
sommes dans l'expectative en attendant que le marché reprenne du
mieux aux États-Unis, pendant que nous consolidons nos positions
dans d'autres pays. Vous en avez tous deux parlé. Je crois que c'est
important.

Il est difficile d'être optimiste dans des périodes comme celles-là,
mais de toutes les industries qui sont venues nous exposer leur

situation à Ottawa, c'est probablement l'industrie forestière qui
affiche l'attitude la plus positive quant à l'avenir.

Rick, vous avez parlé de la taxe russe qui va bientôt être appliquée
et de la diminution des volumes de coupes de bois de sciage dans
d'autres pays, tout comme au Canada, à cause de facteurs comme le
dendroctone du pin et l'adoption de mesures répressives contre les
coupes illégales. Et puis, on a bien sûr récemment assisté à la
transformation du marché en Amérique du Sud, par exemple, où les
producteurs optent davantage pour des denrées alimentaires que pour
la forêt, à cause de la demande. Tout cela est bon pour l'industrie
forestière. C'est rassurant pour l'avenir, mais ça ne nous aide pas
beaucoup pour l'instant et la situation actuelle demeure très pénible.
Il y a aussi tous les autres programmes que le gouvernement a
adoptés — FPInnovations et le Programme Valeur au bois. Ce sont
d'excellentes choses.

Il y a un dénominateur commun dans ce que vous avez tous dit
aujourd'hui: l'accès au crédit. Je sais que notre gouvernement est au
courant de ce problème et je sais aussi qu'il fait tout ce qu'il peut
pour inciter fortement les banques— il y en a un de vous qui a parlé
de « pressions », parce que nous avons affaire à des institutions
privées — à reconnaître que l'industrie forestière n'est pas morte.
Elle est bien en vie et il arrivera un jour où, une fois encore, elle sera
la meilleure cliente des banques. C'est ce qui s'annonce. Nous
essayons donc de leur faire comprendre cela.

D'un autre côté, dans certains secteurs de l'industrie forestière, là
où le gouvernement peut intervenir en vertu d'accords de libre-
échange, les choses sont un peu plus difficiles. Il y a toute une série
de facteurs dont nous devons tenir compte. C'est sans doute la
cinquième fois en deux ou trois ans que je participe à des discussions
sur l'industrie forestière et que je constate la compréhension que
nous avons tous de la nature des difficultés du secteur.

Et voilà que nous nous heurtons à une nouvelle difficulté dont
vous avez tous deux parlé: le problème de la liqueur noire. Je dirai
deux choses à ce sujet: premièrement, comme les Américains brûlent
des combustibles fossiles pour pourvoir utiliser la liqueur noire, ils
se trouvent à contourner les exigences environnementales. Deuxiè-
mement, et c'est sans doute plus important à nos yeux, comme
beaucoup de ces usines de pâtes sont détenues par des entreprises qui
possèdent aussi des scieries, d'aucuns estiment que ce programme
revient à subventionner directement les scieries américaines, à moins
qu'il soit possible de retracer les flux financiers à l'intérieur de ces
conglomérats. Je ne dis pas que c'est ce qui se passe, mais j'imagine
que des avocats, des deux côtés de la frontière, sont en train
d'examiner cela de près.

● (0955)

Je veux revenir sur la question de l'accès au crédit. Le
gouvernement pourrait-il, selon vous, faire quelque chose de plus?
Une recommandation facile serait de tabler sur les garanties de prêt,
mais y a-t-il d'autres mesures que le gouvernement pourrait adopter
afin d'améliorer l'accès au crédit pour l'industrie forestière?

M. Mark Arsenault: Le secteur forestier applaudit aux initiatives
destinées à améliorer l'accès au crédit que le gouvernement a inscrit
dans son budget, mais nous ne voyons pas comment nous allons
effectivement en profiter. Les gens au gouvernement ont dû se dire
qu'il fallait injecter de l'argent, racheter des créances irrécouvrables
et essayer différentes formules pour amener les institutions à prêter
davantage. Cependant, nous n'en voyons pas forcément les effets
dans le secteur forestier. Depuis quatre ans, nous avons de plus en
plus de difficulté à obtenir du crédit, malgré toutes ces initiatives. Il
faudrait établir un lien entre les initiatives adoptées et la foresterie.
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Le genre de programme que nous recommandons ne consiste pas
à offrir des garanties de prêt restreintes. Nos entreprises les plus
grosses seraient disposées à adosser les emprunts des petits
entrepreneurs, mais nous aimerions que le gouvernement garantisse
ces opérations pour éliminer la prime de risque. Ce faisant, les taux
d'intérêt diminueraient et le secteur forestier, de même que d'autres
secteurs manufacturiers qui peuvent être confrontés à certains défis,
pourraient bénéficier d'une injection de fonds. En d'autres termes, ce
programme consisterait à « montrer la voie du crédit ». Ce n'est pas
ce que nous avons constaté avec les macro-initiatives du
gouvernement et nous ne voyons pas comment nous allons pouvoir
bénéficier de ces initiatives à notre petit niveau. Il serait très utile que
nous ayons des précisions à cet égard.

Le président: Merci, monsieur Arsenault.

Monsieur Thibeault.

● (1000)

M. Glenn Thibeault (Sudbury, NPD): Merci.

Je me dois de vous dire « bon matin », monsieur Jeffery. En jetant
un coup d'oeil sur ma montre, je m'aperçois qu'il n'est pas encore tout
à fait 7 heures chez vous. J'apprécie que vous soyez à ce point frais et
dispos à cette heure matinale. Comme je suis un ancien résidant de la
côte Ouest, je dois vous dire que vous avez mis le doigt sur le bobo
en disant que la crise du secteur forestier a été causée par le marché.
Malheureusement, nous baignons dans l'expectative et nous
entendons régulièrement parler de pertes d'emplois et de fermetures
d'usines.

Vous avez parlé de l'écoconstruction. Nous avons la possibilité de
recourir davantage au bois dans la construction. Pourriez-vous nous
parler un peu de cela et nous dire ce que le gouvernement et les partis
de l'opposition pourraient faire pour appuyer cette transition afin que
nous bougions un peu, plutôt que de faire du surplace tout le temps.

M. R.M. Jeffery: C'est une très bonne question. Il faut dire que la
Colombie-Britannique est en tête de peloton dans ce dossier. Dans le
discours du Trône, notre premier ministre a promis d'adopter une
politique mettant la priorité sur le bois, et nous sommes en train d'y
travailler. Désormais, tous les édifices publics en Colombie-
Britannique devront être bâtis avec du bois, dans toute la mesure
du possible. Ce programme aura trois effets positifs: accroître la
demande; stimuler la demande à l'extérieur du secteur résidentiel,
c'est-à-dire dans le secteur commercial et dans le secteur non
résidentiel; et montrer à nos clients étrangers, notamment américains,
comment le bois massif est utilisé dans de telles applications. Le
marché non résidentiel aux États-Unis représente quelque 500 mil-
liards de dollars par an. Pour l'instant, nous en avons 6 p. 100 et, si
nous pouvions en décrocher 10 p. 100, nous créerions d'énormes
débouchés pour nos produits de bois massif. C'est là une des choses
que nous pouvons faire.

Pour ce qui est des garanties de prêt, je suis tout à fait d'accord
avec M. Arsenault. Nous n'en voyons pas les résultats sur le terrain.
Ce serait bien de se demander comment parvenir à réduire de
manière tangible l'intérêt sur la dette qui est élevé. Cependant,
attention à ce que dit l'accord sur le bois d'oeuvre. Il ne faut pas que
nous donnions l'impression de consentir des subventions au secteur
et nous ne devons pas perdre cela de vue.

Excusez-moi d'avoir répondu aux deux questions.

M. Glenn Thibeault: Ça va. C'était une bonne occasion de faire
un coup double.

Monsieur Arsenault, vous me corrigerez si je me trompe dans les
chiffres. Je crois vous avoir entendu dire qu'avant, vous aviez

99 usines et que vous n'en avez plus que 40. Avez-vous dit que six
d'entre elles sont encore en exploitation.

M. Mark Arsenault: Il y en a 20 qui sont en exploitation.

M. Glenn Thibeault: Si nous continuons à ne pas agir et ne pas
jouer la carte de l'économie verte, ne court-on pas le risque que le
nombre de fermetures d'usines augmente? Pourrait-on perdre le
matériel ou la technologie et, bien sûr, la main-d'oeuvre qui vient
avec? Tout cela ne risque-t-il pas de nous arriver à un moment
donné, si nous continuons d'attendre encore et toujours?

M. Mark Arsenault: Effectivement et c'est malheureux. Nous
avions pensé que la reprise serait pour 2009. Nous nous attendions à
rebondir fin 2008, mais la récession a pris tout le monde par surprise.

Les entreprises du secteur qui fonctionnent encore sont incroya-
blement résilientes. Elles ont fait un excellent travail en investissant
dans la modernisation et en dégraissant leurs opérations, en
modifiant leurs produits et en changeant de marchés. Elles ont
renforcé leurs fondamentaux. Si elles tournent encore, c'est qu'elles
ont fait ce qu'il fallait. Cependant, elles vivent sur leurs réserves,
parce qu'elles fonctionnent toutes à perte pour l'instant. Je n'en
connais vraiment aucune qui s'en tire bien. Nos exportations vers les
États-Unis, qui représentent 80 p. 100 de nos exportations de
produits finis, accusent un repli de 70 p. 100 depuis 2007.

Cela dit, faut-il s'attendre à plus de pertes encore? Plus longtemps
nous attendrons pour agir et plus ce sera inévitable. À un moment
donné, les entreprises n'auront plus de réserves et ne pourront plus
continuer. Encore une fois, nous espérons que la reprise sera au
rendez-vous. Certains indicateurs nous montrent que les choses sont
en train de s'améliorer lentement. Les mises en chantier ont
augmenté— un faible pourcentage ne représente certes pas vraiment
grand-chose, mais on entrevoit certains indicateurs d'amélioration.

L'idée est qu'il faut résister. Ce serait honteux que nous ne
survivions pas à cause de phénomènes extérieurs, comme la
subvention américaine dans le cas de la liqueur noire, qui permettrait
à des entreprises étrangères d'être les dernières à rester debout. Les
entreprises canadiennes qui restent ont travaillé très fort durant des
périodes difficiles et nous aimerions les voir franchir les derniers
obstacles. Nous croyons que le fil d'arrivée est tout proche.

Nous avons donc besoin d'un petit coup de pouce, pas sous la
forme de subventions, mais simplement pour nous placer sur un pied
d'égalité avec nos concurrents dans le respect des règles établies,
étant entendu qu'il y a bien des choses auxquelles nous ne pouvons
rien.

● (1005)

M. Glenn Thibeault: Bien.

Me reste-t-il du temps?

Le président: Environ une minute trente.

M. Glenn Thibeault: Parfait.

Peut-être que, durant la minute et demie qui me reste, vous
pourriez nous dire plus précisément ce que le gouvernement et les
partis de l'opposition pourraient faire pour favoriser l'instauration de
règles du jeu équitables ou pour soutenir le secteur forestier.
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M. Mark Arsenault: Toute initiative destinée à encourager
l'utilisation du bois serait la bienvenue. Il y a des initiatives qui
sanctionnent la valeur des énergies vertes. Les entreprises et les
gouvernements américains sont disposés à payer davantage pour
l'énergie verte. Pour le moment, on ne voit pas ça dans le Canada
atlantique. Je ne sais pas ce qui se passe dans les autres provinces,
mais je crois que l'Ontario a adopté des mesures incitatives pour
favoriser le passage aux ressources énergétiques renouvelables.
Certains gouvernements provinciaux doivent envisager la même
chose.

Le gouvernement fédéral pourrait réfléchir aux avantages de
certaines interventions visant à aider les entreprises. Il pourrait
chercher à favoriser la mise en commun de la technologie ou le
déblocage du crédit, et pas nécessairement en investissant lui-même
directement, pour stimuler l'implantation de centrales de cogénéra-
tion et la R-D essentielle à l'épanouissement de cette nouvelle
industrie. Je crois que les biotechnologies, c'est-à-dire l'utilisation de
la biomasse des forêts pour remplacer les produits du pétrole,
constitueront l'économie de demain.

Le gouvernement nous aiderait beaucoup à parvenir à ce stade en
finançant les établissements d'enseignement, FPInnovations et tous
les programmes du genre. Normalement, c'est l'industrie qui
financerait la recherche et tout le reste, mais pour l'instant, elle n'est
pas en mesure de le faire.

M. R.M. Jeffery: J'ajouterais très brièvement quelque chose,
même si ça ne doit pas beaucoup stimuler la demande. Ce qu'a dit
Mark au sujet de la sylviculture est excellent. Si nous investissions
dans la sylviculture intensive, nous pourrions donner du travail aux
gens, y compris aux bûcherons et aux entrepreneurs forestiers de
récolte. On ne parle pas ici de plantations d'arbres, mais de soins
sylvicoles.

Nous venons tout juste, en Colombie-Britannique, de publier notre
stratégie en sylviculture. Il va falloir la financer. Si nous parvenons à
financer la fertilisation, l'espacement, l'éclaircissage et ces choses là,
il sera possible de donner des emplois aux travailleurs du secteur et
d'augmenter progressivement la valeur du produit. Nous en
récupérerons les bénéfices à terme.

Le gouvernement fédéral pourrait monter au créneau en
augmentant les périodes de financement de la sylviculture. Ainsi,
il aiderait les travailleurs et l'industrie.

Le président: Merci, monsieur Jeffery.

Nous entamons la seconde série de cinq minutes en commençant
par M. Garneau.

M. Marc Garneau: Merci, monsieur le président.

Malheureusement, l'accord sur le bois d'oeuvre n'a pas bien
fonctionné et la partie est serrée entre nous et nos voisins du Sud.
Monsieur Arsenault, j'invite votre association et vos organisations
soeurs de partout au pays à faire front commun pour mentionner au
gouvernement le problème dont vous avez parlé au sujet de la
liqueur noire. Il faut absolument le faire connaître et, pour l'instant,
je ne pense pas que ce soit le cas.

Le premier problème que vous avez mentionné concernait l'accès
au crédit. Je veux être certain d'avoir bien compris. Les prêteurs
potentiels considèrent pour l'instant que la foresterie est un secteur à
haut risque. Vous avez parlé de primes de risque de 8 à 11 p. 100.
Pour mon édification personnelle, pourriez-vous me dire s'il s'agit du
taux d'intérêt sur les prêts ou d'une marge de 8 à 11 p. 100 en plus
des taux actuels?

M. Mark Arsenault: D'après ce que j'ai cru comprendre, il s'agit
des taux d'intérêt consentis sur les emprunts. C'est ce que m'ont dit
plusieurs entrepreneurs quand je leur ai demandé combien ils
payaient. Ils m'ont dit que cela variait entre 8 et 11 p. 100, quand ils
pouvaient obtenir un prêt.

De plus, nous constatons que même les entreprises qui ont
d'excellents résultats ne peuvent accéder au crédit pour l'instant,
uniquement parce qu'elles appartiennent au secteur forestier.

M. R.M. Jeffery: Monsieur Garneau, permettez-moi d'ajouter un
mot. Nous avons, nous aussi, constaté que les entreprises qui ont
d'excellents plans d'affaires et de solides bilans empruntent à des
taux d'intérêt supérieurs à 8, 10 ou 12 p. 100. Quand elles peuvent
obtenir un emprunt, l'intérêt qu'elles ont à payer est nettement
supérieur aux taux habituels exigés par les banques.

M. Marc Garneau: Merci. Est-ce que c'est la même chose qu'il
s'agisse d'une banque commerciale ou d'un organisme paragouver-
nemental, comme la BDC?

● (1010)

M. Mark Arsenault: Je ne sais pas. Je ne l'ai pas vérifié.
Excusez-moi.

M. Marc Garneau: Monsieur Jeffery, pouvez-vous me répondre
à ce sujet?

M. R.M. Jeffery: Nous ne traitons quasiment pas avec la BDC.
En général, l'industrie forestière s'adresse plutôt à EDC pour
bénéficier d'instruments financiers lui permettant de négocier des
prêts à l'étranger. EDC est incontournable à ce titre et nous n'avons
pas de problèmes sur ce plan.

Soit dit en passant, EDC est un acteur très important pour nous à
cet égard, parce que pour exporter des produits, il faut avoir des
lettres de crédit ou disposer d'instruments du même type qui
facilitent le commerce avec l'étranger. C'est là qu'EDC intervient. Il
faut donc s'assurer qu'EDC continuera de disposer du financement
nécessaire pour nous aider à l'exportation.

M. Marc Garneau: Merci.

Ma dernière question va porter sur la recherche et le développe-
ment. De toute évidence, monsieur Jeffery, vous misez sur la R-D
pour favoriser l'essor de votre secteur. Quel pourcentage des
recherches que vous effectuez est financé par vos propres
entreprises — autrement dit par le privé — et quel pourcentage
vous vient du gouvernement fédéral ou des provinces?

M. R.M. Jeffery: Étant donné la conjoncture actuelle et la
situation financière de l'industrie forestière, la R-D représente sans
doute 1 à 1,5 p. 100. Nous dépendons beaucoup de la R-D financée
par le fédéral et les provinces, par le truchement de FPInnovations,
de l'Université de la Colombie-Britannique, de l'Université Laval et
d'autres organisations du genre. Ces programmes sont donc très
importants.

J'ai entendu parler de la motion adoptée par la Chambre
relativement aux garanties de prêt, à la construction tout-bois, à la
bioénergie et aux crédits d'impôt pour R-D. Ce dernier instrument est
d'ailleurs très important pour stimuler l'innovation et le passage à ces
nouveaux produits ou l'orientation vers d'autres débouchés.
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Dans notre industrie, le passage de la recherche et développement
en laboratoire aux tests de commercialisation, puis à l'application
commerciale prend énormément de temps. Dans tout ce processus, le
financement du gouvernement est donc déterminant. Reste à savoir,
sur un plan commercial, s'il est possible de prouver la rentabilité de
l'entreprise et d'obtenir les crédits nécessaires pour mettre les
nouveaux produits en marché. Je rejoins là votre première question
sur l'accès au crédit.

Il faut que vous continuiez à financer la recherche et le
développement. Nous avons besoin de crédits d'impôt en R-D. Cela
nous permettra de paver la voie de l'avenir.

[Français]

M. Marc Garneau: Thank you.

Monsieur Arsenault, avez-vous des commentaires à formuler au
sujet de la recherche et du développement dans votre province?

M. Mark Arsenault: Certainement.

Le récent budget comporte des initiatives qui devraient permettre
aux institutions d'augmenter leur capacité technologique. Ces
choses-là vont aller loin. On a des institutions exceptionnelles. Par
exemple, l'Université du Nouveau-Brunswick offre un programme
de foresterie depuis plus de 100 ans. De plus, des initiatives aideront
l'infrastructure de la recherche et du développement, en plus des
crédits d'impôt.

Tout cela peut aider à développer de nouveaux produits et à les
positionner sur le marché, surtout dans la nouvelle dimension des
biotechnologies dont les utilisations pourraient être autant chimiques
que physiques. Les produits de la forêt seront un point de lancement
d'une nouvelle économie.

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Arsenault.

C'est au tour de M. Gourde.

[Français]

M. Jacques Gourde (Lotbinière—Chutes-de-la-Chaudière):
J'aimerais adresser ma question à M. Dionne, du Québec. On a la
chance aujourd'hui d'avoir des spécialistes, des gens qui font la
récolte directement sur les chantiers. J'aimerais qu'on puisse profiter
de leur expertise.

On semble mettre beaucoup d'espoir dans les résidus forestiers,
surtout au regard de l'éthanol cellulosique et des énergies
renouvelables. Comment verriez-vous cette nouvelle récolte? Il
faudrait transporter une grande quantité de résidus vers des usines
plus centrales ou vers des usines régionales qui en feraient la
transformation ou, à la rigueur, qui les transformeraient le plus
possible en un matériau se transportant mieux sur les chantiers.

Vous avez dit avoir des idées à ce sujet, et j'aimerais les entendre.

M. Éric Dionne: Comme on est assez loin en général, ce qu'on a
vu de plus simple est de prendre au moins la matière. Il faudrait peut-
être rapprocher les usines des lignes de transport et y transporter le
résidu le plus compressé possible.

Il existe de bons moyens de transport à bas prix. On a eu des feux.
Il y a 14 millions de mètres cubes de biomasse disponible au
Québec. On pourrait en récolter beaucoup plus. C'est sûr que
l'électricité ne coûte pas vraiment cher, mais cela ne veut pas dire que
la biomasse ne pourrait pas être utilisée en complément de l'énergie
éolienne ou de l'hydroélectricité. La biomasse pourrait être utilisée
comme on utilise le courant dans une usine: en activant l'interrupteur
au besoin.

On a plusieurs idées, mais on ne peut pas agir rapidement. On a
besoin d'être aidés, car les compagnies ne sont pas capables de le
faire. Il faut faire beaucoup de développement. Vu que le coût de
l'électricité et de tous les produits est terriblement bas au Québec, on
n'est jamais compétitifs. Si le coût de notre énergie était le même que
celui de l'éolien, on le serait peut-être, mais je ne sais pas si on
pourrait y arriver. Il faudrait peut-être essayer quelques-unes de nos
idées.

Présentement, on ne fait que de petits essais. Par exemple, on
prend les résidus des usines de pâtes se trouvant déjà en ville pour
alimenter les systèmes de chauffage en biomasse. Cependant, aller
récolter la biomasse sur le parterre forestier ne s'est pratiquement
jamais fait. Ce pourrait être envisageable afin de maintenir nos
entrepreneurs en vie.

Il faudrait aussi qu'il y ait de nouvelles avancées pour que les
compagnies puissent réduire leurs coûts. Quand une usine de
biomasse peut produire son propre courant, elle est un peu plus
efficace. En même temps, cela pourrait faire partie des nouvelles
normes forestières. Auparavant, on suivait les normes CSA mais
maintenant, ce sont les normes du FSC qui s'appliquent. On essaie de
travailler avec les compagnies, mais l'adaptation rapide est très
coûteuse pour elles. Les compagnies n'ont pas le temps de se
retourner et perdent leur accès au marché du jour au lendemain. Il
faut vite refaire une nouvelle norme et embaucher de nouveaux
employés. Le marché change trop vite pour que les compagnies
puissent s'adapter.

● (1015)

M. Jacques Gourde: Dans la récolte actuelle de bois sur un
chantier, quel pourcentage représentent les résidus? Sont-ils de 25,
de 30 ou de 40 p. 100? Ces résidus sont-ils déchiquetés ou sont-ils
laissés sur place?

M. Éric Dionne: En général, comme on fait de la récolte
multifonctionnelle, les résidus et les branches sont laissés sur le
parterre de coupe. Il ne se fait plus beaucoup de récolte avec les
branches au bord du chemin. Avant, on mettait des andins, mais il y
aurait peut-être moyen d'adapter cette façon de faire.

En Europe, ils ont beaucoup travaillé à la récolte des résidus,
même les récoltes de souche. Pour notre part, on pourrait aller
récolter après des feux, ce qui se fait moins en Europe, car ils
récoltent les souches. Cette méthode nous permettrait d'aller chercher
de la masse biodégradable, si on veut.

M. Jacques Gourde: En terminant...

[Traduction]

Le président: Merci.

Monsieur Bouchard.

[Français]

M. Robert Bouchard: Merci, monsieur le président.

Monsieur Dionne, vous êtes une entreprise équipementière, et on
peut dire que dans ce secteur, les propriétaires des petites entreprises
sont souvent proches de leurs employés.

J'aimerais connaître les difficultés de vos travailleurs. Quelles
mesures devraient être mises en avant pour les soutenir? Êtes-vous
inquiet de ce que les travailleurs pourraient quitter votre entreprise,
voire la région?

Je vous laisse commenter.
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M. Éric Dionne: Nous représentons vraiment de petites
entreprises. Au Québec, les choses se font ainsi. Ce sont des petits
sous-entrepreneurs qui récoltent à l'aide d'une, deux ou trois
machines, en regard des grandes compagnies. Nous sommes environ
1 300 au Québec et nous avons pratiquement tous ce mode de
gestion.

On est des spécialistes de la récolte. On commence à avoir besoin
de relève qualifiée, mais il extrêmement difficile d'en trouver.
Comme on a un budget plus serré depuis plusieurs années, on ne
peut pas se permettre d'engager un jeune qui commence. Il sort de
l'école, il est bon, mais il faudra encore un an ou un an et demi avant
qu'il atteigne un niveau de compétence comparable à celui des autres
travailleurs. Il faut dire que nos marges de manoeuvre sont
directement tributaires de nos employés. Nous oeuvrons dans la
forêt avec nos employés, dont nous sommes directement tributaires.
Quand on peut compter sur des employés d'expérience, la compagnie
se porte bien dans l'ensemble.

Étant donné les faibles marges de profit, lorsqu'on engage un
jeune, on passe automatiquement de petits profits à des pertes
instantanées. La formation des étudiants est bonne, mais ils
manquent de pratique. Ils doivent venir travailler avec nous pendant
encore 1 000 ou 1 500 heures avant de devenir des opérateurs, au
rythme où vont les choses actuellement dans le secteur de la forêt.

● (1020)

M. Robert Bouchard: L'assurance-emploi est-elle une mesure
appropriée? Pensez-vous que des améliorations pourraient y être
apportées pour inciter des jeunes à travailler dans vos entreprises?

M. Éric Dionne: Ce pourrait être de bonnes solutions. On dit que
la formation d'un jeune coûte au minimum 50 000 $ au cours de la
première année. C'est autant d'argent qu'on va perdre. On sait qu'on
n'aura pas les revenus et que ça va coûter plus cher. Peut-être que
l'établissement d'un partenariat diminuerait un peu les coûts relatifs
aux salaires.

Dans une compagnie comme la nôtre, le jeune qui commence
gagnera quasiment le même salaire qu'un travailleur d'expérience.
Une compagnie dont les employés ne sont pas syndiqués n'a pas
nécessairement ce problème, puisqu'elle peut lui verser un salaire
moindre. Il n'en reste pas moins que le temps de formation est
coûteux. Lorsqu'un jeune commence sa carrière, ça coûte plus cher
de pièces parce qu'il en brise plus que le travailleur d'expérience, et il
produit moins.

Ce pourrait être une solution pour aider à la formation des
nouveaux employés pendant cinq ou six mois. Au bout de six mois,
ils commencent à être bons, et l'employeur voit la lumière au bout du
tunnel. Or, bien souvent, les employeurs ont de la difficulté à garder
les bons employés, parce que comme ils se font rares, ils vont
recevoir des offres d'ailleurs. Ils pourront donc choisir d'aller
travailler pour une autre compagnie dont les employés sont
syndiqués ou qui offre de meilleures conditions de travail.

M. Robert Bouchard: D'accord.

Monsieur Arsenault, j'aimerais résumer l'aide qui pourrait être
apportée par le gouvernement fédéral. Vous avez parlé de primes de
risque et de prêts. Vous avez parlé aussi de cette énergie verte qui
pourrait être davantage développée avec, je présume, les résidus de
la masse ligneuse et forestière. Vous avez également parlé de
recherche et développement ainsi que de programmes sylvicoles.
Selon vous, le gouvernement fédéral devrait aider les provinces à
mettre sur pied des programmes de reboisement et d'entretien des
forêts.

Est-ce que je résume assez bien votre exposé? Si j'ai oublié
certains éléments, pouvez-vous les mentionner?

M. Mark Arsenault: Vous résumez assez bien ce que j'ai dit.
J'aimerais seulement préciser qu'il faut vraiment faire attention quand
il s'agit de l'entente sur le bois d'oeuvre. Il faut s'assurer que ce ne
sont pas des subventions directes dans différents secteurs du
domaine du bois d'oeuvre.

M. Robert Bouchard: Mais si c'étaient des prêts à taux
commercial, cela respecterait-il l'entente sur le bois d'oeuvre?

M. Éric Dionne: Oui.

[Traduction]

Le président: C'est maintenant à M. Lake.

M. Mike Lake (Edmonton—Mill Woods—Beaumont, PCC):
Merci, monsieur le président, et merci à nos témoins d'avoir pris le
temps de venir nous rencontrer.

Si vous me le permettez, je commencerai par parler d'avenir. Les
témoins d'Industrie Canada, d'EDC et de la BDC nous ont
notamment parlé de la différence qu'il convient de faire entre
difficultés structurelles et difficultés cycliques pour les industries. Ce
qui est intéressant dans le cas de l'industrie forestière, c'est qu'elle est
une des rares pour lesquelles on a aussi souvent mentionné les deux
cas de figure. Ses difficultés sont en partie d'ordre structurel.
Autrement dit, elle aurait des problèmes, même si nous n'étions pas
en récession mondiale. Évidemment, cette récession mondiale, qui
représente la partie cyclique, touche toutes les industries pour
l'instant.

Vous pourriez peut-être nous parler des sous-secteurs de votre
industrie qui admettent éventuellement qu'ils ont un problème
structurel parce que la demande mondiale pour certains produits
disparaît et vous pourriez nous dire quels plans de transition ces
secteurs ont éventuellement adoptés.

Voulez-vous commencer, monsieur Arsenault?

● (1025)

M. Mark Arsenault: Oui.

Ces quatre dernières années ont été synonymes de transformation
et même de transformation forcée pour l'industrie. On entend
beaucoup dire que des entreprises ne se sont pas modernisées
suffisamment ou qu'elles n'ont pas véritablement opté pour des
produits à valeur ajoutée, ou encore qu'elles n'ont pas examiné leurs
produits et n'ont pas évolué, que les usines de pâtes n'ont pas changé
en 50 ans.

Je ne suis pas entièrement d'accord. Prenez le Nouveau-
Brunswick, par exemple. Nos usines de pâtes ne produisent plus
de papier journal, elles se sont toutes converties au papier de qualité
supérieure. Elles ont ajouté de la valeur à leurs activités. Elles
produisent des papiers ménagers et des papiers couchés. Elles ont
transformé leurs installations à coups de millions de dollars. C'est ce
qui s'est produit.

Je crois que l'aspect structurel est en train de se régler. Les scieries
se sont modernisées ces deux ou trois dernières années. Certes, il est
toujours possible de faire mieux. Le problème, c'est l'investissement.
Il est facile de dire qu'il faut miser davantage sur la valeur ajoutée,
mais c'est plus difficile à faire quand il n'y a pas de crédit disponible
et que les investisseurs ne se montrent pas vraiment intéressés à vous
prêter.
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Je crois que les choses vont se replacer après les changements
annoncés sur les marchés européens et sud-américains. Nous
assisterons à un regain d'intérêt, mais pour l'instant, les problèmes
sont encore là.

M. Mike Lake: Quand il a parlé du crédit, dans sa déclaration
liminaire, M. Jeffery a dit que le crédit existe pour certaines choses,
mais pas pour de nouveaux investissements. C'est peut-être
quelqu'un d'autre qui a dit cela.

Voici ma question. Si le crédit était disponible pour les nouveaux
investissements — et il se trouve que le crédit sera largement
débloqué grâce aux mesures que nous avons prévues dans le budget,
par l'intermédiaire de la BDC, d'EDC et du PCE — à quoi
ressembleraient ces nouveaux investissements pour votre industrie?

Que n'importe lequel de vous réponde, à moins que M. Jeffery le
fasse.

M. R.M. Jeffery: Votre remarque de tout à l'heure au sujet de la
différence entre les difficultés structurelles et les difficultés cycliques
s'applique en l'espèce. Je vais vous donner un exemple. Après le
tremblement de terre de Kobe, au Japon, pays qui représentait sans
doute la moitié du marché de la côte Ouest à cette époque, les
Japonais ont décidé de changer de type de construction. Ils ont opté
pour ce qu'on appelle les « préfab. » que j'ai baptisés, si vous vous
imaginez ce à quoi ça ressemble, les maisons IKEA. Ce sont des
maisons faites en usine à partir d'éléments préfabriqués qui sont
transportés en pièces détachées par camion jusqu'au lieu d'érection et
qui sont installés sur place, tout comme on le ferait avec une maison
IKEA. Pour produire ce qui était nécessaire pour ces préfab., nous
avons dû modifier notre gamme de produits, car ce n'est pas la même
demande qu'en charpenterie classique.

Ce nouveau type de construction monte en popularité aux États-
Unis, tant sur le marché résidentiel que sur le marché non résidentiel,
ce qui représente pour nous un énorme débouché. Nous devons, pour
cela, fabriquer de nouveaux produits, c'est-à-dire des produits
d'ingénierie comme les poutres lamellées collées.

Pour être présents sur ces marchés et approvisionner le secteur de
la construction, nous devons effectuer la recherche et le développe-
ment et assurer la commercialisation. Il s'agit là d'un excellent
exemple. Le Japon a déjà fait la transition et les États-Unis sont en
train de faire la même chose. L'industrie doit emboîter le pas pour
devenir un fournisseur de premier choix pour ces clients. Nous
devons le faire.

Malheureusement, c'est là que se pose le problème du crédit. Nous
sommes une industrie où le rendement moyen sur le capital investi
est d'environ 4 p. 100 et nous avons affaire à des prêteurs
commerciaux qui exigent 8 à 12 p. 100 d'intérêt sur les emprunts.
Il nous est donc très difficile de prêcher en faveur d'un
investissement dans de tels nouveaux produits qui représentent
pourtant la voie de l'avenir. Un prêteur potentiel nous dira: « D'après
vos résultats passés, vous ne pouvez me garantir que 4 p. 100, alors
comment allez-vous me prouver que vous pouvez parvenir à un
rendement de 8 à 12 p. 100 dans une entreprise aussi risquée,
puisqu'il s'agit d'un nouveau produit? » Voilà l'énigme qui se pose à
nous.

Le gouvernement peut-il faire davantage à cet égard? Pas en ce
qui concerne les transactions commerciales. Nous devons d'abord
prouver la rentabilité de l'opération, après quoi nous pourrons nous
tourner vers les banques ou la communauté financière pour soutenir
qu'il vaut la peine d'investir dans ce projet. Sinon, nous il nous
faudrait être suffisamment rentables pour pouvoir financer tout cela
nous-mêmes à partir de nos bénéfices non répartis. Si vous régliez

tous les problèmes de fiscalité des entreprises et de coûts de
production qui font partie des conditions d'accueil, et si nous
pouvions être plus rentables, nous pourrions alors trouver l'argent
nécessaire à l'interne pour investir nous aussi. Il va falloir travailler
là-dessus.

En revanche, je ne pense pas qu'il serait prudent que le
gouvernement commence à intervenir du côté des prêts commer-
ciaux. Nous devons d'abord être en mesure de prouver que
l'opération est rentable. Comme je le disais, vous pouvez cependant
jouer un rôle dans l'amélioration des conditions d'accueil afin de
nous permettre d'être plus rentables et vous pourriez nous aider
davantage à faire passer les produits de l'étape de la recherche et du
développement à celle de l'application commerciale, surtout dans le
cas des bioénergies, du bois d'ingénierie et des nouveaux systèmes
de construction. Il faut travailler davantage sur ces aspects.

Nous agissons tous ensemble, en coopération et en collaboration.
Nous pouvons faire davantage.

● (1030)

Le président: Monsieur Thibeault.

M. Glenn Thibeault: Merci, monsieur le président.

Je vais commencer par vous, monsieur Arsenault. Quand j'étais
jeune, j'avais beaucoup d'amis de Terre-Neuve et, à cette époque-là,
la liqueur noire voulait dire quelque chose de complètement différent
de ce que vous nous avez expliqué. Vous pourriez peut-être
m'expliquer le sens savant du terme liqueur noire. À quel point
est-elle répandue dans l'industrie?

M. Mark Arsenault: La liqueur noire est essentiellement un
déchet de la transformation du bois en pâte. Toutes sortes de produits
chimiques se dégagent lors de ce traitement et l'on parle ici d'une
boue qui est produite en fin de processus.

C'est un combustible. Ce produit sera utilisé de différentes façons
dans l'avenir. C'est incroyable. Il est possible de fractionner la
liqueur noire en de nombreux produits chimiques et l'on peut même
la raffiner. L'Europe est en train de miser là-dessus dans ses usines de
pâtes et papiers.

Ce produit a donc un potentiel énorme. Dans sa forme la plus
pure, on peut simplement le brûler. Les usines de pâtes s'en servent
depuis longtemps pour produire leur propre énergie. Elles produisent
de la vapeur qui leur permet de faire tourner leurs turbines et
d'obtenir de l'électricité servant à la fabrication de la pâte.

Toutes les usines de pâtes se servent de la liqueur noire sous une
forme ou une autre et cela depuis des décennies.

M. Glenn Thibeault: Si l'on fait fi pour un instant des
répercussions environnementales de ce que font les Américains...
S'ils mélangent la liqueur noire à du carburant diesel pour le brûler et
obtenir une subvention fiscale, que peuvent faire les parlementaires
afin d'uniformiser les règles du jeu pour l'industrie canadienne?

M. Mark Arsenault: Je ne recommanderais très certainement pas
que l'on adopte une subvention équivalente pour faire la même
chose. Ce serait insensé sur le plan environnemental et les bons
intendants de l'environnement que nous sommes ne peuvent être
favorables à cela. En revanche, il faut niveler le terrain de jeu, que ce
soit en invoquant les lois du commerce international ou en trouvant
une façon quelconque d'utiliser plus efficacement cette liqueur noire
et de nous consentir une assistance quelconque pour y parvenir.

M. R.M. Jeffery: Permettez-moi d'intervenir, monsieur Thibeault.
Je me suis entretenu avec l'Association des produits forestiers du
Canada à ce sujet. C'est un problème qui est apparu récemment.
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Là où nous en sommes dans nos réflexions, nous nous disons que
les parlementaires, le gouvernement, pourraient ouvrir le dialogue
avec le gouvernement américain sur les répercussions de ce
programme tant du point de vue commercial que du point de vue
environnemental.

Je ne pense pas que vous pourrez faire grand-chose. M. Arsenault
ne vous a pas dit que c'est à la faveur de l'adoption récente du projet
de loi de relance économique aux États-Unis que l'industrie des pâtes
s'est réveillée et a voulu se prévaloir de ce programme. C'est donc un
problème de commerce international.

Il y a des entreprises, au sud de la frontière, qui sont conscientes
que ce n'est pas un programme durable. Il ne correspond pas à la
place importante qu'il est question d'accorder aux énergies
renouvelables. Si nous parvenions à assoir autour d'une même table
le gouvernement du Canada et le gouvernement des États-Unis, de
même que certains segments de l'industrie prêts à collaborer, pour les
amener à réfléchir sur ce que devrait être ce programme, nous
pourrions espérer définir des programmes fonctionnant des deux
côtés de la frontière.

Il y a donc lieu de braquer les projecteurs sur ce dossier. Il est
tellement énorme que le simple fait de lever le voile pourrait suffire à
amener l'administration américaine à tout mettre en suspens et à se
demander ce qui se passe.

Ce qu'il faut par-dessus tout, c'est que les Américains, les
Canadiens et l'industrie collaborent à la résolution de ce problème. Je
pense que c'est ce que l'APFC va faire. Comme M. Garneau l'a dit
tout à l'heure, nous devons agir à ce sujet. Nous devons vous en
parler et nous allons d'ailleurs commencer à le faire. Je pense
pouvoir vous dire que nous allons nous mobiliser partout au pays
pour cela.

Ce qu'on ne vous a pas dit, c'est que cette situation est encore plus
préjudiciable pour les producteurs de bois pulvérisé qui ne
produisent pas de liqueur noire. Ils ne pourraient pas se prévaloir
d'une telle subvention, même si nous voulions jouer la carte du prêté
pour un rendu et si nous décidions d'imiter les Américains.

Comme M. Arsenault le disait, nous n'allons pas essayer d'imiter
ce type de programme. Ce serait une mauvaise affaire.
● (1035)

M. Glenn Thibeault: Je vous remercie pour cette réponse et
j'apprécie que vous ayez indiqué que nous ne devons pas faire la
même chose, parce que ce ne serait tout simplement pas écologique.
Je l'apprécie.

Très rapidement, monsieur Jeffery. Vous avez parlé des conditions
d'accueil dont la R-D. Pensez-vous qu'il existe un appui financier
suffisant — peut-être grâce au dernier budget — pour que les
entreprises puissent trouver de nouveaux débouchés pour leurs
produits à valeur ajoutée?

M. R.M. Jeffery: Oui. Les programmes Valeur au bois et
FPInnovations sont très bons. Comme je le disais tout à l'heure, nous
aimerions qu'ils soient reconduits sur plus de deux ans. Il est très
difficile de lancer de tels programmes. Ils prennent du temps et si
vous n'avez pas la garantie d'un financement pérenne, vous avez un
problème.

Par ailleurs, les crédits d'impôt multi-stades, dont parlait
M. Bouchard et qui sont mentionnés dans la motion, sont essentiels
pour la R-D. Pour l'instant, ce n'est pas au point, mais ce serait bien,
au titre des fonds propres qu'elle mobilise, que l'industrie puisse
reporter ces crédits sur des années ultérieures ou défalquer
entièrement ses coûts. Soit dit en passant, tous nos concurrents le
font. Les Scandinaves, les Sud-Américains et les Américains. Il
faudrait appliquer de meilleurs instruments fiscaux pour promouvoir
la R-D. Il faut donc agir sur les deux fronts.

Le président: Merci, monsieur Jeffery.

Voilà qui met un terme à notre séance. Nous tenons à vous
remercier d'avoir pris le temps de témoigner. Vous avez formulé des
idées très intéressantes et nécessaires pour le genre d'études que nous
effectuons.

Je tiens à rappeler que M. Garneau vous a demandé d'établir une
orientation collective ou de démarcher le gouvernement au sujet de
la liqueur noire. C'est une suggestion que j'estime très valable. Si
vous coordonnez cela entre vous, notre comité apprécierait beaucoup
que vous reveniez lui en parler.

M. Mark Arsenault: Nous allons travailler avec l'APFC pour
produire quelque chose.

Le président: Excellent.

Nous devons parler de nos travaux futurs. J'ai laissé les choses
aller, mais nous devons absolument nous occuper de ces questions.
Nous allons donc suspendre la séance et prendre quelques minutes
pour nous dire au revoir, après quoi nous reviendrons à huis clos.

Merci beaucoup.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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